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Rubrique « retenue pour tiers » et paiement 

1.1 Introduction 

Il est possible de verser une partie du salaire d’un employé directement à un tiers (office des poursuites, 
Administrations des Impôts, etc.). 
 
Pour cela, le type de rubrique "Retenue pour tiers" est disponible. 

1.2 Configuration de la rubrique 

Code 
Ajouter une nouvelle rubrique. Le code choisi doit placer celle-ci entre le total du salaire net et le total des 
autres réductions et remboursements. Par exemple : 
 

 
 
Description 
Ensuite, inscrire la description. Pour faciliter la personnalisation des informations, il est intéressant de faire 
usage des balises de type <TIERS_...>. Ces dernières reprennent automatiquement les informations du tiers à 
qui le paiement est effectué. Ceci est particulièrement important lorsque plusieurs retenues pour tiers sont 
effectuées sur la même fiche de salaire. 
 
Par exemple : Retenue <TIERS_NOM>, <TIERS_NPA> <TIERS_LOCALITE> (<TIERS_COMPTE>) 
 
Cette série de balises affichera un titre du type « Retenue Office des Poursuites, 1700 Fribourg (CCP : 17-850) ».  
 
Type 
Dans la liste déroulante « Type/charge sociale », sélectionner « Retenue pour tiers ». Choisir le mode de calcul 
« Montant ». 
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1.3 Utilisation dans les rubriques-employés 

Dans fenêtre des rubriques-employés, inscrire la rubrique à la date de validité choisie et le montant de la 
retenue. 
 

 
 
La colonne « DTA » affichera alors une croix rouge. Double-cliquer sur celle-ci afin d’accéder à la fenêtre des 
informations de paiement. Inscrire les détails requis : type (QR ou IPI), coordonnées du destinataire, IBAN. Une 
fois les données insérées, cliquer sur Valider.  
 

 
 
La croix rouge de la colonne DTA laisse place à un vu vert. 
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1.4 Prévisualisation du salaire 

Lors de la prévisualisation du salaire, le montant de la retenue sera déduit du montant à payer 
 

 
 

1.5 Ordre de paiement 

Lors de la génération de l’ordre de paiement des salaires, les paiements concernant l’employé (salaire à verser 
à l’employé et retenue à verser au tiers) seront faits automatiquement. 
 

 
 


